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Le Programme Local 
de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés

(PLPDMA)



Montée en puissance de la dynamique de 
« prévention des déchets » depuis 2013

2013 - 2017 Elaboration et portage volontaire par ValOrizon du premier
programme de prévention du département (financé par l’ADEME)

- 7% des Ordures Ménagères Résiduelles

2015 Labellisation Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage

2016 - 2020 Etudes préalables : généralisation du tri à la source des biodéchets,
tarification incitative, …
+ animation à la connaissance des coûts (matrices « compta
coût » / comptabilité analytique des déchets)

2018 - 2021 Contrat d’Objectif Déchets Economie Circulaire (CODEC)
(financé par l’ADEME)



Contexte du PLPDMA
2015

Septembre 2017

Novembre 2017 –
Septembre 2019

Décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 met fin au principe de volontariat
= obligatoire pour les groupements de collectivités territoriales responsables de la
collecte des déchets ménagers et assimilés

> L’élaboration du PLPDMA peut être confiée à un groupement d’échelon supérieur,
tel qu’un syndicat mixte
> Le champ d’action est élargi (porte sur les Déchets Ménagers et Assimilés et pas
uniquement sur les OMr)

Le Comité syndical de ValOrizon délibère pour élaborer le second
programme local.

Recherche d’un périmètre
cohérent et adapté aux
enjeux.

9 des 10 collectivités délibèrent et transfèrent 
à ValOrizon l’élaboration du nouveau 
programme local pour 6 ans.



Contexte du PLPDMA

Nov. 2019

2020

Déc. 2020 
– fév. 2021

Mars à 
sept. 2021

Mise en place d’une gouvernance ouverte et partagée pour la
co-construction du nouveau programme : calendrier d’élaboration + composition
et rôle de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES)

Elaboration du document (diagnostic et programme d’action co-construit)

Adoption du PLPDMA 2021-2027
par ValOrizon et les collectivités

Oct. 2021 Publication et transmission au
Préfet de Région et à l’ADEME

2022 Déploiement du programme
d’action du PLPDMA 2021-2027

Consultation de la CCES et consultation publique



Contexte du PLPDMA

30 mars 
2023

Bilan de l’année 1

8 octobre 
2024

Bilan de l’année 2

14 octobre 
2025

Bilan de l’année 3



La répartition des rôles 

Constitution CCES : 

Collège « collectivités »
Elu ValOrizon assurant la présidence de la
CCES + élu collectivité compétence
« collecte des déchets »

Collège « partenaires 
associés » 
ADEME, CITEO, CD47, CR Nouvelle
Aquitaine, AREC, l’ESPE, les
représentants des chambres consulaires
territoriales, Gascogne Environnement,
DDT, DREAL, ...

Collège « société civile / 
acteurs engagés »
Entreprises « classiques » et entreprises de
l’ESS, les acteurs de la société civile
(associations de protection ou d’éducation à
l’environnement,…), les acteurs du secteur
social (Algeei,…), ...



Le PLPDMA

Le programme d’action se décompose en 10 axes. Pour chaque axe, ValOrizon a 
proposé aux collectivités de s’investir dans la mise en œuvre d’action de réduction des 
déchets.

Axe 1 - Être exemplaire en matière de prévention des déchets
Axe 2 - Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des 
déchets
Axe 3 - Utiliser les instruments économiques pour favoriser la prévention des déchets
Axe 4 - Lutter contre le gaspillage alimentaire
Axe 5 - Éviter la production de déchets verts et encourager la gestion de proximité des biodéchets
Axe 6 - Augmenter la durée de vie des produits
Axe 7 - Mettre en place ou renforcer des actions emblématiques favorisant la consommation 
responsable
Axe 8 - Réduire les déchets des entreprises
Axe 9 - Réduire les déchets du BTP
Axe 10 - Réduire les déchets fluviaux

Retrouver le programme complet sur le site de ValOrizon
https://www.valorizon.com/plpdma/

Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA)
 Annoncer des objectifs pour réduire ses quantités de déchets et mettre 
en place des mesures pour les atteindre



Contexte local et les enjeux de la réduction

Où sont transportés les déchets ?Quelle est la quantité de déchets 
ménagers produite en Lot-et-Garonne 
en 2024 ?

604 KG 
de déchets produits par an par
habitant (639 kg au niveau de la
Nouvelle-Aquitaine en 2023)

 45 % déposés en déchèterie (84 % valorisés et 16 % enfouis)

 40 % jetés dans les poubelles noires (enfouis ou incinérés)

 15 % triés pour être recyclés (valorisés)

• Accompagnement des collectivités de
collecte (PLPDMA, études, EIT, …)

• Prise en compte environnementale sur
les sites de stockage

• Création d’un écoparc dédié à
l’économie circulaire

La stratégie territoriale 

 Enjeu majeur : réduire ses déchets permet de
limiter les impacts environnementaux et les coûts
associés à la gestion des déchets



Contexte local et les enjeux de la réduction

NB : Données 2024 internes à ValOrizon avant consolidation par l’AREC

• + 11 kg/hab/an entre 2010 et 2024

• Légère baisse depuis 2018 (sauf 2021, année de reprise post COVID-19)

• Objectif LTECV : - 10% sur les DMA , non atteint



Le ratio des OMR (Ordure Ménagère Résiduelle) a baissé de 36 % entre 2010 et 2024

 amélioration des gestes de tri vers les collectes sélectives et les déchèteries.
Les collectivités disposent de marges de manœuvre importantes pour réduire les tonnages
d’encombrants, de végétaux et les restes alimentaires.

Contexte local et les enjeux de la réduction

NB : Données 2024 internes à ValOrizon avant consolidation par l’AREC



Objectifs règlementaires à atteindre

1er janvier 
2023

Extension des consignes de tri à la totalité des 
emballages plastiques 

1er janvier 
2024

Généraliser le tri à la source des biodéchets (déchets de jardin et 
déchets alimentaires) pour tous les particuliers

2025
Mise en place de la tarification incitative
Réduction des tonnages de DMA,
Réduire les tonnages enfouis,
Augmenter la valorisation matières et organiques



Lot-et-GaronneLoi AGECLTECV

Objectif à la fin
du PLPDMA en 2027

Suivi en
2024

Suivi en
2023

Objectif 2030Objectif 2025Objectif 2020

Avoir inversé la tendance
pour atteindre l’objectif de

534 kg/an

+ 1,80 %

(par rapport à 
2010)

+ 3,15 %
(par rapport à 

2010)

Réduire les ratios
de DMA* de

-15% par rapport
à 2010

Réduire les ratios
de DMA* de

-10% par rapport
à 2010

avoir dépasser 65%46,78 %44,23 %

Avoir un taux 
de valorisation

matière et organique 
des (DNDNI)**

de + de 65%

Avoir un taux
de valorisation

matière et organique
des

(DNDNI)**

de plus de 55%

Avoir au 
moins atteint

l’objectif de la LTECV
de 2025

- 41,07 %- 30,88 %

Réduire le
tonnage enfoui de

- 50% des
DNDNI**

par rapport à 2010

Réduire le
tonnage enfoui de

- 30% des
DNDNI**

par rapport à 2010

Etat des lieux des indicateurs à l’échelle du Lot-et-Garonne, pour les années 2023 et 2024
comparées à 2010 (année de référence pour la loi LTECV) :

Positionnement par rapport aux objectifs règlementaires

*DMA : Déchets Ménagers Assimilés         **DNDNI : Déchets Non Dangereux Non Inertes



L’objectif est avant tout de réduire
les déchets

Le triangle de la gestion des déchets

= une hiérarchie des modes de traitement 

Article L. 541-1 II du Code de l'environnement

Déchet évité

Non déchet

Déchet



Les premières 
actions engagées 

par les collectivités



Mise en place progressive de la Tarification 
Incitative

La communauté de communes des Bastides en Haut Agenais Périgord
est la seule collectivité en TI effective. Elle présente les meilleurs ratios
de collecte, ainsi que le meilleur taux d’équipement en composteurs
individuels.



L’article 70 de la loi de transition énergétique pour la
croissance verte (LTECV) indique que « les collectivités
territoriales progressent vers la généralisation d’une
tarification incitative en matière de déchets, avec pour
objectif que 15 millions d’habitants soient couverts par cette
dernière en 2020 et 25 millions d’habitants en 2025 ».

Mise en place 
progressive de la 
Tarification Incitative





Les premiers résultats sur les territoires

La nouvelle baisse (-31%) des tonnages d’OMR entre 2023 
et 2024 est due à l’arrêt de la collecte en porte à porte des 
professionnels.   
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01/07/22 : Déploiement TEOMi

2025 : 1ère TEOMi 
sur taxe foncière

- 50%
2021-2024

+ 20%
2021-2024

01/07/21 : ETP Biodéchets

21% 
refus

Prévisions -10%

Prévisions +5%
30% refus

Les premiers résultats sur les territoires



Les premiers résultats sur les territoires



Les premiers résultats sur les territoires



Les premiers résultats sur les territoires



Les premiers résultats sur les territoires



Les premiers résultats sur les territoires



La généralisation du tri à la source des 
biodéchets

Une stratégie mixte adoptée :
• Gestion de proximité des biodéchets (compostage individuel, partagé ou en établissement)
• Collecte séparée en porte à porte ou en point d’apport volontaire

• La réglementation (loi AGEC) impose aux collectivités de généraliser le tri à la source d’ici le 1er

janvier 2024.
A partir de cette date, tous les usagers qui souhaitent trier leurs biodéchets doivent avoir accès à un
dispositif dédié.
• Obligatoire depuis 2016 pour les professionnels de + de 10 T/an
• Obligatoire depuis janvier 2023 pour les professionnels de + de 5 T/an

Un soutien apporté par l'ADEME et 
la Région Nouvelle Aquitaine :
L’Appel A Projets TRIBIO (TRI à la 
source des BIOdéchets) qui vise à 
soutenir des opérations ambitieuses 
de généralisation du tri à la source 
des biodéchets dans la région.



Déploiement du tri à la source

Stratégie et Objectifs définis 
par chacun des territoires du 47



… pour aller vers une généralisation
du tri à la source des biodéchets

Répartition des solutions dans le 47 …



VALORISATION 
INDIVIDUELLE

= compostage domestique
(initié par les collectivités : distribution de composteurs)

+ pratiques existantes
(compostage en tas, bacs, nourrissage animaux, …, 
autres que les équipements distribués par la collectivité)

Composteurs distribués depuis moins de 10 ans
Vente à prix réduit ou gratuité selon les collectivités
Information – sensibilisation au compostage systématiquement

2024 Enquête de pratique 
auprès des ménages : 
valorisation des biodéchets

88% des répondants déclarent trier des biodéchets

48% des répondants compostent chez eux
au moins un des 4 déchets alimentaires ;
parmi eux 28% compostent hors équipement de la collectivité

38% donnent aux animaux au moins un des 4 biodéchets

L'enquête de pratique révèle une part nettement plus important de la population ayant une pratique de valorisation individuelle compare aux 
estimations évaluées par les collectivités principals dans le cadre de l’étude de généralisation du tri à la source réalisée par Indiggo : 
53% des ménages (82 692 foyers) compostent hors équipement de la collectivité OU donnent aux animaux au moins 1 des 4 déchets.

Le 47 - LOT 
ET GARONNE

concerné par la 
valorisation indivuelle

pratiques existantes hors 
équipement de la collectivité

nbre foyers 157 103     101 844                    22 984                                   

% 100% 65% 15%



objectif 2023 2024

Taux de couverture des pratiques 
de valorisation individuelle 

= 
compostage domestique

+ 
pratiques existantes

Le 47 - LOT 
ET GARONNE

Objectif : pop concerné par 
la valorisation individuelle

nbr de foyers 
couverts 2023

nbr de foyers 
couverts 2024

nbre foyers 157 103     101 844                            47 145            54 312            

% 100% 65% 30% 34%



VALORISATION INDIVIDUELLE



COMPOSTAGE 
PARTAGE

Atteindre 196 sites

nbr de foyers 
du 47

nbr de foyers 
concernés

2023 nbr de foyers 
pouvant être couverts

2024 nbr de foyers 
pouvant être couverts

157 103     20 764         1 762                        1 830                        

Le 47 - LOT ET GARONNE



COLLECTE SEPAREE

Fin 2024: 

- 100 Points d’Apports Volontaires (PAV) sur le territoire

- Collecte en Porte A Porte (PAP) uniquement une partie de 
l’Agglomération d’Agen : démarrage oct. 2024

- PAP concerne 35 % de la population de l’Agglomération d’Agen, 
soit 11 % de la population du 47

nbr de foyers 
du 47

nbr de foyers concernés par la 
collecte séparée nbr de foyers concernés PAV nbr de foyers concernés PAP

157 103     35 738                                   16 960                                   18 778                                   

100% 11% 11%

Le 47 - LOT ET GARONNE



COMPOSTAGE AUTONOME EN 
ETABLISSEMENT

Atteindre 472 sites

23 nouveaux sites mis en place en 2024

Écoles

Petites entreprises

Commerces

Hôpitaux / EHPAD

Autres …

Centres de loisirs

Restaurateurs

Campings / gites

Crèches

Casernes

Établissements 
publics



Montée en compétence des acteurs
dispositif de formation Prévention et Gestion de Proximité

5 formations principales :

 Maitre composteur

 Guide composteur

 Référent de site de compostage partagé

 Référent de site de compostage autonome en 
établissement

 Mobilisation des élus

Subvention Aide ADEME 55 % d’aide

organisme de formation prestataire :

Au Ras Du Sol
Vélines (24)

Autres formations proposées : 

Référent de site gestion intégrée75

165

178



Montée en compétences
des acteurs de la gestion de proximité des biodéchets

au 31/12/2024



La communication 
départementale



Campagne de communication départementale

Facebook Ads, … 
des campagnes digitales affinitaires et géographiques pour avertir les consommateurs 

Presse, Magazine…
cultivez la présence à l’esprit et faire part de notre actualité au sein de supports 
d’information 

Affichage
pour avoir une présence sur le territoire

Radio locale
pour renforcer la proximité du message



> Communication

 2024 : campagne départementale sur le tri des restes 
alimentaires

 Visuels (affichage)
 Dépliant 4 pages
(boites aux lettres lot-et-garonnais)
 Spot radio
 Ciné débat
 Création d’une site internet dédié :
biodechets.valorizon.com

 2025 : campagne départementale sur le tri des emballages et des
papiers

 Visuels (affichage)
 Spot radio



REORGANISATION DU SERVICE “PREVENTION” EN
SERVICE “ECONOMIE CIRCULAIRE”

 Rendez-vous du Tri du 16 avril 2025

 Plus d’une centaine de personnes
présentes

 Un rendez-vous animé par ValOrizon,
Paprec et Citeo

> Communication



 Septembre 2025 :
Réalisation d’une vidéo sur la gestion des déchets en Lot-et-Garonne
(sur le « You tube » ValOrizon) / ValOrizon : Moins de déchets, plus de ressources

 A venir octobre 2025 :
Réalisation d’une vidéo sur la gestion des végétaux et des fiches pédagogiques sur le
jardinage « zéro déchets » (sur le « You tube » ValOrizon et sur le site
biodechets.valorizon.com)

 Interventions à la radio sur 47 FM
 1 samedi sur 2, retrouvez les équipes de

ValOrizon dans la rubrique Ecogestes de Di
Papet

 Ecoutez et partagez les podcasts grâce au
site internet de ValOrizon :
https://www.valorizon.com/les-podcasts-de-47fm/

> Communication

 Réalisation d’une vidéo sur le compostage en mars 2025
(sur le « You tube » ValOrizon) / Comment composter ?)



Animation / 
sensibilisation



> A Monflanquin :

- Site d’enfouissement des déchets
- Plateforme de compostage des

végétaux

Les visites des sites de traitement
La sensibilisation à la réduction des déchets et à l’économie circulaire

> A Damazan

- Centre de tri des collectes sélective TRIVALO 47
(paprec)

- Valoriser ses restes alimentaires / les gestes du
compostage

A VENIR fin 2026 : la création d'un jardin pédagogique 
devant la maison de l’économie circulaire



UN PROGRAMME POUR CHANGER LES REGLES DU JEU



BANANAMANIFESTE

Jour de dépassement : 24 juillet 2025

Biodiversité : extinction de masse

Mise en lumière des actions+ acteurs 
permettant l’allongement de la durée 

de vie des équipements



Un programme pour développer le réemploi sur le 47

CHANGER L’IMAGINAIRE 

- Accompagner l’innovation en termes de discours et de méthodes pour 
favoriser l’engagement citoyen ;

- Expérimenter une communication positive ;

ENGAGER / SENSIBILISER

- Parler à des personnes « hors radars » de nos discours habituels sur la 
prévention des déchets



Phase 1 du programme : Le concours

Créer un jeu sportif collectif qui 
sensibilise à la question des 
ressources et du réemploi de 
manière positive et joyeuse

.



Phase 2 du programme : La création par les ressourceries



Phase 3 du programme : Le recrutement des équipes



Phase 3 du programme : Le recrutement des équipes



Phase 3 du programme : Le festival

EN ATTENDANT LA VIDÉO...



Organisateurs & partenaires



L’accompagnement de 
la Région
Cf. slides Région



Service
Economie Circulaire -
Déchets



Economie circulaire, déchets et empreinte 
matière

COMPÉTENCE DÉCHETS
+ Cadre règlementaire pour les Régions
+ Qui fait quoi ?



# CADRE REGLEMENTAIRE NATIONAL POUR LES REGIONS

 Elaboration d’un Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)
 Suivi des indicateurs définis par le PRPGD
 Mise en place d’une politique d'animation et d'accompagnement des parties prenantes

concernées par la prévention et la gestion des déchets afin d'assurer la coordination nécessaire à
l'atteinte des objectifs PRPGD

 Intégration du PRPGD dans le SRADDET

LOI NOTRE DE 2015 confie aux régions la responsabilité de :

LOI AGEC DE 2020 clarifie action des Régions sur l’économie circulaire 

• Coordination et Animation des actions conduites par les différents acteurs en matière
d‘Economie circulaire

• Intégration dans le SRDEII : Des orientations en matière de développement de l'économie
circulaire, notamment d'écologie industrielle et territoriale.

Compétences déchets



Compétences déchets : Qui fait quoi ?

Assure la collecte et le traitement des déchets
- Collecte des OM, emballages recyclables, déchets spéciaux, encombrants et 

dépôts sauvages
- Fourniture, maintenance des équipements de pré-collecte
- Programmateurs de leur politique prévention et gestion des déchets
- Sensibilisation au tri et Prévention
+ Compétences Propreté espaces publics

Assure la planification et l’animation
- Accompagnement sur la prévention et la gestion des déchets auprès de 
l’ensemble des parties prenantes concernées : collectivités, entreprises, 
associations,…

# VILLES / EPCI  # GESTION DES DÉCHETS

# REGION # PLANIFICATION

ETAT# AUTORISATION

Délivre les autorisations des 
installations de gestion et de 
traitement
- Via la préfecture de Région
Compatibilité avec le volet  déchets du 
SRADDET



# DOCUMENTS CADRES

Voté en 2023

Feuille de route 
NEOTERRA dédiée aux 
transitions énergétique, 
écologique, agricole… 
de la Nouvelle-Aquitaine 
à horizon 2030

Approuvé en 2020

Le Schéma régional 
d’aménagement, de 
développement durable et 
d’égalité des territoires 
(SRADDET) intègre un volet 
dédié à la thématique 
« déchets ».

SRADDET NEOTERRA 2

RAPPEL 2019 : adoption du PRPGD*
2020 : intégration du PRPGD au SRADDET

ZPP

Voté en oct. 2022

6 volets opérationnels :
- Soutiens technique et 
financiers
- Animation d’un 
réseau d’échanges
- Convention d’ingénierie
- Appel à projets EPCI
- Sensibilisation grand 
public
- Plan Zéro Pollution 
Plastique

FEUILLE DE 
ROUTE VDDS

Voté en déc. 2022

- 0 plastique à usage unique 
en favorisant la substitution
- 0 plastique en 
enfouissement en 
développant le recyclage
- 0 Plastique dans 
l’environnement afin de 
prévenir les fuites

Priorités régionales et documents cadres



Economie circulaire, déchets et empreinte 
matière
CHIFFRES CLÉS
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# 24 MILLIONS DE TONNES DE DÉCHETS PRODUITS EN NA EN 2023

Gisement global = somme des 
déchets - somme des interfaces

Sources : AREC et CERC Nouvelle-Aquitaine –
Données 2018-2022-2023 - Edition 2025

Chiffres clés
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# PRODUCTION DE DÉCHETS MÉNAGERS ET 
ASSIMILÉS HÉTÉROGÈNE ENTRE DÉPARTEMENTS

Sources : AREC et CERC Nouvelle-Aquitaine
Données 2023 - Edition 2025

• 3,8 millions de tonnes produites en 2023 : 
principalement des OMR, des déchets de 
déchèteries + encombrants. -2,1% vs 2022.

• Des disparités toujours importantes entre 
départements : de la Haute-Vienne (497 kg/hab) 
aux Landes (1066 kg/hab) ; 639 kg/hab en 
moyenne régionale

• Evolutions contrastées des productions entre de 
2010 et 2023 : de -5% en Charente-Maritime à 
+19% en Creuse. 

Chiffres clés (2023)
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Sources : AREC et CERC Nouvelle-Aquitaine
Données 2023 - Edition 2025

Chiffres clés (2023 Lot-et-Garonne)



Economie circulaire, déchets et empreinte 
matière
ACCOMPAGNEMENT DE LA REGION
+ Feuille de route 2022
+ Accompagnement technique
+ Accompagnement financier
+ Les autres partenaires régionaux



Une équipe dédiée au sein du service déchets et économie circulaire
de la Région pour accompagner et conseiller les projets initiés
localement :

 5 chargés de missions territoriaux
 2 chargés de missions thématiques

+ 1 cheffe de service et 1 assistante

# ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE

Conseils aux porteurs de projets,
organisation des journées techniques,
de visites de site, des échanges /
partages d’expérience entres les
différentes parties prenantes,…

Accompagnements de la Région



Laure MICHELOU
Chef de service

Nathalie BUGER
Assistante de service

Sejla
ZECOVIC
Chargée 

Missions DeC

Dept. 40. 47. 
64.

Entreprises / 
Ass. / EPCI

REP 
Textile

Recyclage

Fanny 
PONTAGNIER

Chargée 
Missions DeC

Dept. 33.

Entreprises / 
Ass. / EPCI

Marie-Lise 
BARAUD
Chargée 

Missions DeC

Stratégie 
Entreprises

Julie COLIN
Chargée 

Missions DeC

Volet 

déchets 
du SRADDET

CM TerritoriauxCM thématiques

Nathalie 
PAILLER
Chargée 

Missions DeC

Dept. 19. 23. 

24. 87
Entreprises / 
Ass. / EPCI

Observatoire 
déchets (intérim)

FEDER / RI

Nadine 
THEILLOUT

Chargée 
Missions DeC

EIT NA
AAP EPCI

Déchets du littoral

Dept. 79. 86. 

EPCI / Ass. 
Entreprises

+ EPCI Dept. 
16./17

Réemploi 3R

AAP Zéro Déchet

Aides techniques

Emballages

Eco-conception
Plan ZPP / 

Economie de la 
Fonctionnalité 

Animation VDDS 
Planification 

Exutoires

Bruno     
BELLINI
Chargé 

Missions DeC

Dept. 16. 17.

Entreprises / 
Associations

Biodéchets
AAP BiodPRO

Tourisme
Neoterra

DeC = Déchets Economie Circulaire - Contact mail : prenom.nom@nouvelle-aquitaine.fr
Prénom composé : séparer par un tiret

* Site de Limoges 
* Site de Poitiers
* Site de Bordeaux

(poste en 
recrutement)

Chargée 
Missions DeC

Suivi / Evaluation 
ORDEC

Rapport activités
Etudes

Qualité – Data

Suivi des 
indicateurs

Accompagnements de la Région



Appels à Projets pour la PREVENTION et la VALORISATION :
+ AAP EPCI Prévention et Valorisation des déchets, 3ème session en 2024 (EPCI à compétences déchets
et traitement) > 2,5M€ / an

+ AAP Zéro Déchet « sensibilisation aux changements de comportements » lancée en 2023
(associations) > 480.000€ / an

+ AAP Biodéchets PRO, lancé fin 2023 à destination des acteurs économiques pour favoriser le
déploiement de solutions de collecte et de traitement des biodéchets à l’échelle locale > 1M€ sur 2 ans

Soutien via le Règlement d’Intervention
- BECOME Dispositif d’accompagnement à l’écoconception des entreprises
- EITNA Dispositif des territoires à l’Ecologie industrielle et territoriale
- Economie de la Fonctionnalité (EFC)
- 3R (Réemploi, Réparation, Réutilisation) pour le développement du réemploi (associations, EPCI,

entreprises)
- Entreprises & associations sur les thématiques : Déchets du BTP, plastiques, innovations /

recyclage / valorisation de flux prioritaires, …

En + Fond FEDER Economie Circulaire – 30M€

# ACCOMPAGNEMENTS FINANCIERS

Accompagnements de la Région



DES PARTENAIRES TERRITORIAUX POUR LES PROJETS REGIONNAUX DE PRÉVENTION ET 
D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Des partenaires techniques, et/ ou financiers à mobiliser autour des projets:

# Institutionnels : ADEME, DREAL, Départements, …

# Clusters, Agences départementales, Chambres Consulaires, Eco-
organismes et Réseaux :

SOLTENA (cluster économie circulaire), CCI, CRMA, ADI (Agence de développement
et d’innovation), REGAL (lutte contre le gaspillage alimentaire), Réseau Compost
Citoyen Nouvelle-Aquitaine (gestion de proximité des biodéchets), Réseau
Renaître (réemploi, réparation), TEANA, associations locales (CPIE), eco-
organismes (CITEO, Valdelia, Re_fashion, Ecomobilier, Ecosystem, …), …

+ EN PLUS

Accompagnements de la Région



Economie circulaire, déchets et empreinte 
matière
DISPOSITIFS ACCOMPAGNEMENT 
COLLECTIVITES TERRITORIALES
+ AAP EPCI
+ Conventions d’ingénierie



# AAP ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES A LA PREVENTION ET 
VALORISATION DES DECHETS

Soutien RNA

 1 443 389€ en investissement
 196 301€ en fonctionnement

Nombre de collectivités retenues :  16

Nombre de projets retenus : 24

Dispositifs accompagnement EPCI

BILAN 2024

Répartition des dossiers :
- 17 (4)
- 19 (1)
- 33 (3)
- 40 (3) 
- 47 (2)
- 64 (6)
- 79 (4)
- 86 (1)



# AAP ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES A LA PREVENTION ET 
VALORISATION DES DECHETS

Dispositifs accompagnement EPCI

AXE 1 : FAVORISER LE CHANGEMENT DE COMPORTEMENT POUR
RÉDUIRE LES DÉCHETS
Actions de sensibilisation, de communication et de formations : éco-
exemplarité, lutte contre le gaspillage alimentaire, réduction des emballages
plastiques,

AXE 2 : AUGMENTER LE TRI, LE REEMPLOI, LA REUTILISATION, LA
REPARATION
Développer le 3R ; Développer la gestion de proximité de biodéchets dont les
végétaux ; Créer des structures ressources : pôles économie circulaire ou
encore les maisons zéro déchet ; Actions d’incitativité pour augmenter le tri

AXE 3 : ACCROITRE LA VALORISATION
Matière ou organique

AXE 4 : ETUDES

5 à 250k€
De subvention

Flux 
prioritaires : 

plastique, 
textile, littoral



LE PROJET DE VALORIZON (47) – Lauréat 2024

Dispositifs accompagnement EPCI

Création d’une plateforme « beta » de réemploi des matériaux et d’une animation 
vitrine favorable à la structuration de la filière sur le Lot-et-Garonne

Cf. présentation Marie Pantier (ValOrizon)



LE PROJET DE L’AGGLOMERATION D’AGEN (47) – Lauréat 2024

Dispositifs accompagnement EPCI

Réemploi à la nouvelle déchèterie de Foulayronnes

o Cf. présentation Agglo d’Agen



Merci de
votre attention



PROJET PLATEFORME DE REEMPLOI
une nouvelle solution pour le réemploi des matériaux sur le 47

Objectif : sensibiliser / engager les acteurs de la filière / faire évoluer la commande publique

Rencontre 
1 matinée - 65 
personnes 
touchées

Formation diag ressource A venir : 1ères collectes & appel aux 
financeurs

2025

2024
Inauguration 
60 personnes 
touchées

Juin Septembre

Montée en compétence et expérimentation

JuinDepuis janvier

10 formés au diagnostic ressources



20  
points de vente
+2 par rapport édition 2024

6  
partenaires

+2 par rapport édition 2024

1  
Nouveau site

Merci Anthony !

6  
BAM sur la Nouvelle-

Aquitaine

PROJET PLATEFORME DE REEMPLOI
Zoom sur la Brocante aux matériaux 2025



Unité Pôles de Valorisation - Projet Foulayronnes

- Concept à plat : dépose / reprise (cours des matériaux- maison de l’objet) / ouverture 2026
- Projet à 2,9 M€
- Un agent valoriste
- Animation de l’espace central : atelier de réparation, atelier de customisation, atelier de 

sensibilisation environnementale. 
- Un espace pédagogique jardin partagé



LE LOCAL DE VIE

Unité Pôles de Valorisation - Projet Foulayronnes







La collecte sélective 
(emballages, papiers, verre)

Cf. slides CITEO



VALORIZON
PLPDMA 47



CITEO – Colloque Déchets 26/09/24– Diffusion restreinte 

CITEO 2

Citeo, acteur de la REP (Responsabilité Elargie du Producteur) 
sur les Emballages ménagers et les papiers graphiques

Un statut privé

Une mission 
d’intérêt général

Sans but lucratif

Sous agrément 
d’Etat

01



Une entreprise dont 100% des contributions reçues financent les obligations REP 
de ses clients

Citeo I Bilan PLPDMA Valorizon



CARACTERISATIONS 402



L’objectif : combler un écart à la cible encore trop important, notamment sur les 
plastiques

5

Source : Citeo 2022 – nouvelle définition

Les tonnes potentielles à aller chercher principalement à l’étape du geste de tri 

DES EMBALLAGES ET DES PAPIERS ENCORE DANS NOS 
ORDURES

25% du poids de nos ordures ménagères sont 
des emballages et des papiers soit 54 
kg/hab/an

Consommation hors foyer et 
déchets abandonnés 

Consommation à domicile 

Centres de 
tri

02 CARACTERISATIONS



Auteur : DORFIAC - Direction/Pole | 02/10 | GT KIT BAREME |  Diffusion restreinte

…ayant conduit la France à payer près de 1,6 milliards d'euros 
au titre de la taxe européenne sur les plastiques

6

•  2023 : la France est le 
plus gros contributeur 
européen en valeur 
absolue 

• Soit environ 23 € par 
habitant* vs 128 
€/hab**de coût de gestion 
des déchets /habitant pour 
le SPPGD

* Source : Déchets Infos
** Source : ADEME sur données 2020, janvier 
2023

02 CARACTERISATIONS



02 CARACTERISATIONS 7CARACTERISATIONS

Données brutes !!!!

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

% Recyclables dans les OMR

EMB Plastiques EMB autres EMB Papier EMB Verre

Travail spécifique sur les plastiques

Travail spécifique sur le verre



03 DONNEES DU 47 8



Soutiens à la tonne triée
En fonction des caractérisations réalisées dans le centre de tri

Pour rappel, de nombreux autres soutiens :  soutien à la performance du recyclage, aux actions de sensibilisations,  
à la connaissance des couts…

Et des AAP Collecte, Hors Foyer, tri…

04 Le contrat CAP 9CARACTERISATIONS



04 10LE CONTRAT CAP



05 11DEMARCHE RE-USE

4 régions « test »
Emballages réemployables standardisés
Unités de lavage 



06 AGENDA 12



06 AGENDA 13

Château Lantic à 
Martillac

Le jeudi 4 décembre 
2025 !



Dominique LAVALLEE, élue Le Temple sur Lot
responsable de la commission environnement

Les olympiades du tri

Pêche à la ligne



Animation autour du compost

Les cerceaux du tri



Animation reproduite à l’école 

de DOLMAYRAC …

… et qui peut l’être ailleurs !

- Matériels à votre disposition

- Fiche d’animation

- Bilan des actions réalisées 

indiquant les axes d’amélioration

Les olympiades du tri :
un outil d’animation à votre disposition

nbanquier
Machine à écrire
Pour en savoir plus et utiliser cet outils clé en main contacter Madame Dominique LAVALLEE :

                                                                 dom.lavallee@yahoo.fr

ou la mairie du Temple sur Lot



Le frigo zéro gaspi à Villeneuve-sur-Lot

> Inauguration le 18 juin 2025

> Projet porté par le CREPAQ en partenariat avec

l’association « Le café cantine »

> Espace de Vie Sociale (EVS)

https://benevoles47.jimdofree.com/



Les perspectives



Poursuivre le programme d’action du 
PLPDMA jusqu’en 2027

En parallèle des 2 gros chantiers « Tarification Incitative » et « généralisation du tri à la
source des biodéchets », les collectivités vont poursuivent les actions programmées

> Engager de nouvelles actions de communication départementale pour
accompagner le changement de pratique en travaillant sur les freins aux changements
(apport des Sciences Humaines et Sociales pour éviter les crispations)

> Lutter contre le gaspillage alimentaire

> Réduire la quantité de végétaux en déchèterie
> Valoriser les végétaux au plus près du lieu de production

> Promouvoir le réemploi et la réutilisation avec le réseau des recycleries/ressourceries
et le village du réemploi sur le site de l’écoparc

> Renforcer et systématiser la prise en compte de la prévention des déchets dans les
politiques d’achats publics

> Réduire les déchets des entreprises et notamment les déchets du BTP



LA PAROLE AUX MEMBRES DE 
LA COMMISSION CONSULTATIVE 

D’ELABORATION ET DE SUIVI 
(CCES)

Quel est votre avis sur ce bilan ? 



CONCLUSION



Ludovic BIASOTTO, Président

Le mot de la fin
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